
MAIRIE DE BUFFIERES 

     Conseil – Info 2014. N°6 

            25 avril 2017 

Madame, Monsieur, 
Veuillez trouver ci-joint les informations essentielles concernant notre collectivité. 
 

1- Le budget 2017 
1. Fonctionnement : Recettes et dépenses s’équilibrent à 282.361 €. 
2. Investissement    : Recettes et dépenses s’équilibrent à 490.174 €. 
3. Assainissement. 

 Fonctionnement : Recettes et dépenses s’équilibrent à 38.293€ 
 Investissement    : Recettes et dépenses s’équilibrent à 98.233 €. 

 
2- Les élections législatives 

Le bureau de vote pour les deux tours sera implanté dans la salle polyvalente située à côté de la 
bibliothèque et accessible côté cour de l’école. 
 

3- Les travaux  «  Buffières 2013 » 
3.1 L’appartement de type F4 situé dans les anciens locaux –mairie - bibliothèque- est maintenant 

terminé et occupé par Mme Faucheux et Mr Watrin. 
3.2 Le second appartement de type F3 est en cours de rénovation. La fin des travaux est prévue mi-

juin et la mise en location à compter du 1.07. 
4- Le nouvel adressage 

 Le plan global avec les appellations des différentes voies de communication sera établi début mai. 
Nous pourrons alors définir, choisir et mettre en place l’ensemble de la signalétique. 
 

5- Schéma directeur d’assainissement 
 Un état des lieux est en cours et permettra un bilan précis de l’état des différentes canalisations et 
donc l’établissement d’un plan d’action tant au niveau technique que budgétaire. 
 

6- Rallye des vins 
 Après une présentation faite par les organisateurs de l’épreuve et un vote du conseil municipal, 
Buffières accueille à nouveau le rallye. 
 6.1 Le parcours (voir carte jointe) du bois de la Gagère (Curtil) à Château par : 
  La départementale 41 
  Le Chemin du Caruge 
  La départementale 152 
Le Bourg, ainsi que les zones habitées du Caruge et de Vers le bois seront traversées. 
 6.2 Les différentes phases 
  6.2.1 Les reconnaissances du circuit. 
Elles sont prévues : 
  Samedi 27 mai de 8h30 à 18h 
  Jeudi 1er juin de 8h à 18h. 
Au cours de ces deux journées, les concurrents doivent évidemment respecter le code de la route. Le 
parcours est ouvert à toute circulation. 
  6.2.2 La compétition et le parcours chronométré 
  Samedi 3 juin 



Le parcours tel que précédemment défini sera fermé de 11h28 à 21h07 et donc interdit à toute circulation. 
  6.2.3 Riverains, précautions à prendre 
Il vous faudra intégrer cette contrainte tant pour d’éventuels déplacements que pour la venue de visiteurs. 
 

7- Agence postale . Garderie périscolaire 
A compter du 2 mai, Marlène Rey prendra la succession d’Yveline Prost qui ,après 15 ans d’activité, a fait 
valoir son droit à la retraite. 
 

 
 
 
C.Damman        JC Prost 
 


